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A COMPLETER PAR LE MAITRE D’OUVRAGE
Veuillez trouver ci-joint le formulaire de dépôt d’un dossier CDPRA. Ce dernier se compose de deux parties : 
1. Les informations relatives au projet : descriptif, plan de financement, acte d’engagement, les pièces administratives à fournir.
2. Le Développement Durable 

Les services du Pays sont à votre disposition pour vous apporter toutes les précisions nécessaires concernant cette trame de présentation de projet. 
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	(-( PRESENTATION DU PROJET

	Intitulé du projet, de l’opération :
	

	Référence de l’action « CDPRA » concernée (N° et Intitulé) :
	

	Maître d’ouvrage :

Préciser le nom et l’adresse, ainsi que les services ou personnes responsables
	

	Coordonnées :
· Adresse

· N° de tél

· N° SIRET

	

	Description succincte du projet :

Une description plus complète doit être fournie par ailleurs

	

	Aire géographique concernée :

Vous pouvez préciser :

· la localisation précise

· l’échelle d’intervention :

· la spécificité du territoire concerné :

	

	Calendrier Provisionnel :
· Date de début :

· Date de fin :
	


	(-( PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL

	Préciser le montant en HT ou TTC (arrondi à l’€)

	DEPENSES
	RECETTES

	Détail des dépenses
	En €
	
	Détail des recettes
	En €
	En %

	
	
	
	REGION*
Ligne CDPRA
	
	

	
	
	
	DEPARTEMENT

Ligne CDPRA
	
	

	
	
	
	REGION

Ligne classique (à préciser)


	
	

	
	
	
	DEPARTEMENT

Ligne classique (à préciser)


	
	

	
	
	
	ETAT

Ligne classique (à préciser)


	
	

	
	
	
	EUROPE

(à préciser)


	
	

	
	
	
	Autres fonds publics

(à préciser)


	
	

	
	
	
	Fonds privés

(à préciser)


	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Autofinancement
	
	

	TOTAL
	
	
	TOTAL
	
	


Document certifié conforme 



Nom, fonction et signature de la personne autorisée,


	CDPRA ARDECHE MERIDIONALE

ACTE D’ENGAGEMENT DES MAITRES D’OUVRAGES 




Quelle que soit la nature du projet et pour tous les dossiers soutenus dans le cadre du CDPRA, le maître d’ouvrage, s’engage à prendre connaissance et à respecter les préconisations suivantes* : 

- Les Logotypes des financeurs (Région Rhône Alpes et/ou Département de l’Ardèche) et du SYMPAM devront apparaître sur tous les supports de communication liés à l’opération.

- Le plan de financement prévisionnel renseigné dans le formulaire « CDPRA » doit être sincère et intégrer l’ensemble des financements sollicités au moment du dépôt du dossier. 

- Pour les actions de communication (presse, radio…), il est demandé de faire mention du Pays de l’Ardèche Méridionale comme outil de mobilisation des aides régionales et/ou départementales.
- En cas de mise en place d’une instance de gouvernance (comité de pilotage, commission, groupe de travail…) en charge de la mise en œuvre et du suivi des opérations jugées « d’envergure » ou « prioritaires » par le comité de pilotage du CDPRA, le SYMPAM devra être invité, au même titre que les financeurs.

- En cas de « manifestations » concernant l’opération (lancement, présentation, visite de chantier, pose de la première pierre, inauguration, événementiel …), le SYMPAM devra être invité, au même titre que les financeurs.

- A l’achèvement de l’opération, le maître d’ouvrage devra transmettre au SYMPAM, un « bilan d’activité » (bilan comptable, revue de presse, supports de communication, reportage photographique, comptes rendus, rapports, indicateurs de réalisation / critères d’évaluation …). 

Date







Signature et cachet du maître d’ouvrage

Nom de l’opération : 

* Le non respect de ses engagements est susceptible d’entraîner le remboursement des subventions


PIECES CONSTITUTIVES D’UN DOSSIER DEPOSE 

AU TITRE DU PAYS DE L’ARDECHE MERIDIONALE

( 
Pour tous les demandeurs

( 
Une demande écrite à l'attention du Président du Conseil Régional, et / ou du 
Président du Conseil Général, signée par le Maître d’ouvrage (Le Maire, Le Président...), précisant le n° / intitulé de l’action « Pays » concernée, la nature des opérations pour lesquelles l’engagement des crédits est sollicité ainsi que le montant précis des financements demandés.

( 
Un descriptif précis du projet accompagné d’un plan de financement signé en original par le maître d’ouvrage (modèle disponible en page 2), des devis correspondants et / ou d’un APS (Avant Projet Sommaire) en cas de travaux et d’un calendrier prévisionnel de réalisation.

( 
La domiciliation bancaire du maître d’ouvrage (Relevé d’Identité Bancaire ou coordonnées du comptable public pour les Collectivités Locales ou Etablissements Publics).

· Le numéro SIRET du Maître d’ouvrage.

· Décision d’engagement ou délibération du maître d’ouvrage.

· L’acte d’engagement du maître d’ouvrage vis-à-vis du SYMPAM, structure porteuse et gestionnaire du CDPRA de l’Ardèche méridionale (communication, information, bilan…)

En cas de financement d’un bâtiment ou d’un équipement public ou structurant :

( 
Un budget prévisionnel de fonctionnement en année normale
( 
POUR LES COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS A CARACTERE ADMINISTRATIF :

( 
Une délibération de la collectivité maître d’ouvrage, visée par le contrôle de légalité, sollicitant l’aide des financeurs et précisant l’opération concernée.

( 
POUR LES ENTREPRISES :

( 
Le statut juridique de l’entreprise ;

( 
La date d’inscription au registre du commerce ou des métiers ; 

( 
Un extrait d’immatriculation au registre des Métiers et au registre du Commerce et des Sociétés de moins de 6 mois ;

( 
La liste des dirigeants en exercice de l’entreprise ;

( 
Les comptes de résultat prévisionnels de l’exercice en cours ;

( 
Les bilans et comptes de résultats certifiés conformes1 des deux derniers exercices connus ;

( 
Une attestation sur l’honneur précisant que l’entreprise est en situation régulière à l’égard de la réglementation en vigueur (sociale, fiscale...) ;

( 
Une attestation de non démarrage des travaux.

( 
POUR LES ASSOCIATIONS :

Pour une première demande de subvention auprès de la Région et, le cas échéant, du Département :

( 
Les statuts de l’association et ses éventuelles modifications ultérieures ;

( 
La date de son insertion au Journal Officiel.

Dans tous les cas, fournir également les pièces suivantes :

( 
La liste des dirigeants et des membres du Conseil d’Administration ou du Bureau en exercice ;

( 
Une décision ou délibération de l’association sollicitant l’aide ;

( 
Le budget prévisionnel de l’association pour l’exercice en cours ;

( 
Les bilans et comptes de résultats certifiés conformes
 des deux derniers exercices connus ;

( 
Une attestation sur l’honneur précisant que l’association est en situation régulière à l’égard de la réglementation en vigueur (sociale, fiscale, ...).

Cas particulier : 

Pour les Associations bénéficiant d’une subvention supérieure à 45 000 € la conclusion d’une convention d’objectifs préalable au versement de cette subvention est obligatoire. Elle est signée pour une période d’un an et peut être renouvelée par tacite reconduction pour les trois années suivantes.

Note : Les modalités de communication (obligation de publicité) seront mentionnées dans les arrêtés attributifs de subvention, ainsi que dans les conventions liant les financeurs aux Maîtres d’ouvrage. Dans tous les cas, il vous est demandé de faire mention du Pays de l’Ardèche Méridionale comme outil de mobilisation des aides régionales et départementales.


Document DD au PAM n°1

PRESENTATION DU 

BONUS REGIONAL « DEVELOPPEMENT DURABLE » 

DU CONTRAT DE DEVELOPPEMENT DE PAYS DE RHÔNE-ALPES (CDPRA) 

DE L’ARDECHE MERIDIONALE

CONTEXTE 

Le Développement Durable (DD) en général
C’est "Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs".

C’est donc un développement qui pourrait être étendu à l’ensemble des habitants de la planète sans la détruire, un développement :
plus efficace, plus solidaire, moins gaspilleur

· Un projet est durable s'il est construit de manière transversale et s'il est porteur de progrès économiques, sociaux et environnementaux. 



La démarche « DD » du Pays de l’Ardèche Méridionale

La Région Rhône-Alpes intègre les notions du Développement durable à l’ensemble de ses politiques et actions. Dans le cadre du Pays de l’Ardèche Méridionale, cela se traduit par :

· Un guide indicatif : cette outil est une méthode d’appréciation et doit permettre aux porteurs de projets de d’évaluer leur projet et de développer leurs arguments attestant de leurs efforts pour une meilleure prise en compte du Développement durable.

· une incitation financière : le bonus DD représente 10% de la subvention de base régionale CDPRA pour les projets apportant une plus-value en termes de développement durable, voire au-delà pour les projets exemplaires.
NB : Dans le programme d’action juin 2005-juillet 2010, la démarche DD se fait sur la base du volontariat des porteurs de projet. Ensuite elle sera obligatoire pour toute demande de financement dans le prochain Contrat de Développement Durable de Rhône-Alpes (CDDRA).

	PRESENTER UN ARGUMENTAIRE DD :

	

	Réaliser une synthèse du projet au regard des 5 piliers du Développement Durable : Economie, Social, Environnement, Gouvernance, Validité 
( voir le guide indicatif ci-joint.

	Cette synthèse (2 pages environ + annexes) devra faire apparaître :

	

	     ( les performances du projet (mais aussi ses limites), pilier par pilier. 

	     ( les actions ayant une incidence sur plusieurs piliers à la fois.

	     ( l’outil de visualisation DD renseigné (attribution d’une note pour chacun des piliers) 

         par le porteur de projet qui évalue lui-même son propre projet.

	( remplir le formulaire DD.


Document DD au PAM n°2
FORMULAIRE DD

SYNTHESE DU PROJET AU REGARD DU DD

En quoi votre réalisation s’inscrit-elle dans une démarche de développement durable ? ( voir le guide indicatif ci-joint.
(D’une manière générale :

(Au regard du développement économique :

(Au regard de la solidarité sociale :

(Au regard de l’environnement :

(Au regard de la gouvernance :

(Au regard de sa validité :

(Au vu des arguments développés précédemment, remplissez l’outil de visualisation :

(sur informatique: cliquer et déplacer la boule, sur papier : dessiner la boule à l’endroit choisi)
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GUIDE INDICATIF à l’usage du porteur de projet

POUR DEVELOPPER ET AMELIORER ET EVALUER
LA PRISE EN COMPTE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

	Ce guide (ou méthode d’appréciation) contient une liste, non exhaustive, d’éléments pouvant être développés dans l’argumentaire DD –en fonction de leur pertinence pour le projet– permettant d’évaluer le niveau de plus -ou moins- value du projet au regard du DD.

	

	- Réfléchir à ces différents sujets permet aux porteurs de projets d’appréhender le développement durable d’un point de vue global, en amont, dans le montage et la conception de projets, comme dans la conduite des actions. L’objectif est de permettre l’appréciation globale et transversale des projets : les éléments cités visent à ouvrir le regard sur le projet et les actions, et non pas l’enfermement dans une grille normative. 

	

	- L’argumentaire doit aussi permettre de faire apparaître en quoi une action spécifique du projet répond à plusieurs préoccupation à la fois : par exemple, un cas où l’utilisation de transport en commun permettrait à la fois :  ( de réaliser des économies dans le budget transport (pilier Economie),
              ( d’être accessible à des personnes à petit budget ou sans voiture (pilier Social) et 

              ( de réduire les déplacements et donc les émissions de gaz à effet de serre (pilier Environnement).


1.  Exemples d’éléments pour argumenter et évaluer le Pilier ECONOMIE

EMPLOI ET ACTIVITES : Apprécier l’apport réel (net) du projet pour le maintien ou la création d’emplois, et/ou au développement d’activités économiques marchandes et non-marchandes, ceci notamment en ce qui concerne les effets pérennes et les retombées locales.  

1.01. Besoins matériels auxquels répond le projet.

1.02. Respect de l’équilibre entre activités existantes et activités nouvelles.

1.03. Perspective porteuse (étude marché, concurrence….) permettant d’assurer les meilleures chances de succès.

1.04. Développement, maintien ou la transmission d’activité.

1.05. Maintien ou création d’emplois locaux de qualité (excluant la précarité salariale : temps partiels non choisis, horaires décalés imposés, etc.)

1.06. Mesures volontaristes favorisant l’égalité professionnelle hommes/femmes.

1.07. Contribution à la solidarité du territoire : intégration au développement de zones géographiques en difficulté (territoires ruraux en déprise, quartiers défavorisés …), maintien ou attrait vers ces zones de population ou activités, etc.

1.08. Territoire particulièrement fragile du point de vue socio-économique.

1.09. Actions d’insertion par l’économie (recours à des CAT, IME, stagiaires en formation professionnelle initiale ou continue…)

1.010. Réduction des consommables.

1.011. Autres…

VALEUR AJOUTEE LOCALE : Apprécier comment le projet contribue à améliorer la valeur ajoutée locale : développement de circuits courts d’approvisionnement, partenariats, activités et échanges locaux ; valorisation de ressources locales et réduction de la dépendance sur des ressources extérieures et/ou des clients extérieurs.
1.012. Valorisation des productions et des ressources locales.

1.013. Contribution au tissu économique local par la valorisation de l’approvisionnement et des débouchés locaux.

1.014. Amélioration de la qualité : sanitaire, gustative, bien-être animal, esthétique...

1.015. Projet fédérateur pour plusieurs porteurs de projet, et/ou développement des complémentarités avec d’autres acteurs, des activités ou des productions locales.

1.016. Mutualisation de moyens, gestion coopérative (type SCOP, GIE, groupement etc.).

1.017. Aspect innovant, expérimental, d’exemple ou de démonstration du projet. Transfert possible ailleurs sur le territoire.

1.018. Critères environnementaux et sociaux dans les appels d’offres.

1.019. Impact sur les modes de consommation et/ou les effets induits du projet.

1.020. Autres…

2.  Exemples d’éléments pour argumenter et évaluer le Pilier SOCIAL

RENFORCEMENT DE CAPACITES : Apprécier comment et en quoi le projet contribue à donner aux populations locales les compétences et les moyens d’assurer leur propre développement, de stimuler l’ouverture et l’initiative.
2.01. Mesures contribuant au maintien des savoir-faire locaux, à la création de nouveaux savoirs, au renforcement des compétences collectives ou individuelles, des organisations ou services d’intérêt publics.

2.02. Mesures pour améliorer la place des femmes sur le territoire.

2.03. Actions pour faire monter en compétences les acteurs concernés (entreprises, collectivités, associations, agriculteurs).

2.04. Mutualisation d’objectifs et de moyens.

2.05. Autres…

EGALITE D’ACCES : Apprécier si l’action permet la participation au projet de territoire à toute la société : accès handicapés, services de transports collectifs, politiques d’embauche, garde d’enfants …. Apprécier si le projet permet l’égalité entre les femmes et les hommes, et cela quel que soit le projet ou la thématique abordée. 

2.06. Prise en compte des besoins spécifiques des femmes et des hommes.

2.07. Contribution volontariste à l’égalité entre les femmes et les hommes (présence de femmes dans des activités encore majoritairement occupées par des hommes, et inversement ; valorisation d’activités féminines non-visibles, exclusion de recours aux clichés hommes/femmes, filles/garçons).

2.08. Mesures renforçant - au-delà de l’aspect réglementaire - l’accessibilité et/ou l’intégration des personnes handicapées ; types de handicaps pris en compte.

2.09. Valorisation des fonctionnements coopératifs (au lieu de relations basées sur un mode compétitif).

2.010. Objectif de maintien et de développement des services publics et aux publics sur le territoire en prenant en compte les différents âges et Catégorie Socio-Professionnelles (CSP).

2.011. Mesures confortant le lien entre production et consommation locales, particulièrement pour des personnes à faibles revenus. 

2.012. Actions témoignant de la prise en compte des besoins de l’ensemble de la population.

2.013. Autres…

SOLIDARITE SOCIALE : Apprécier la contribution du projet à l’équilibre social, à l’intégration des populations socialement et/ou culturellement défavorisées, au renforcement du tissu relationnel. 

2.014. Actions mises en œuvre pour contribuer à la solidarité entre différents types de populations, notamment entre les générations.

2.015. Objectifs de mixité fonctionnelle : notamment habitat / activités 

2.016. Stratégie de maintien des habitants et d’accompagnement des besoins liés à l’attractivité du territoire : par le travail, le logement, l’éducation et la culture.

2.017. Mesures spécifiques permettant d’ouvrir le projet à d’autres publics – publics « éloignés » (personnes défavorisée ou simplement exclues par habitude, y a-t-il un travail spécifique avec les services sociaux, associations, etc.).

2.018. Solutions mises en œuvre pour améliorer les conditions de vie/de travail.

2.019. Actions dans le projet contribuant à la promotion de la non violence et/ou à la gestion non violente des conflits.

2.020. Renforcement du lien social et de la convivialité.

2.021. Autres…

3. Exemples d’éléments pour argumenter et évaluer le Pilier ENVIRONNEMENT
IMPACT ENVIRONNEMENTAL : Apprécier si votre projet contribue à l’amélioration ou à la protection de l’environnement, et s’il existe des mesures pour diminuer les effets négatifs (pollutions directes ou diffuses, érosion, consommation et dégradation, imperméabilisation des sols,…). Notamment sur : le patrimoine bâti, les paysages, le cadre de vie, les espèces protégées et les milieux prioritaires (ZNIEFF, Natura 2000, Espaces Naturels Sensibles…). Prise en compte de la gestion des déchets, diminution de la production des emballages à la source.

3.01. Amélioration ou la protection de l’environnement.

3.02. Utilisation préférentielle de matériaux naturels et locaux.

3.03. Préservation et développement de la diversité de la nature ordinaire (espèces non emblématiques ni spécifiquement protégées), valorisation des espèces locales ou adaptées (qui excluent les plantes invasives et l’intrusion de nouveaux parasites).

3.04. Stratégie de préservation des espaces à enjeu et constitution d’une trame écologique (définie en amont et mise en œuvre).

3.05. Stratégie de réduction / maîtrise de tous les types de pollutions.

3.06. Mesures visant à réduire la pollution lumineuse nocturne.

3.07. Stratégie de réduction à la source des déchets puis de leur gestion.

3.08. Solutions mises en œuvre pour valoriser les produits et traitements naturels et donc limiter, voire exclure, l’usage de produits polluants (engrais, pesticides, herbicides, produits désinfectants, nettoyants…)

3.09. Prise en compte des risques naturels (inondations, ruissellement, érosion, incendies…), notamment par la mise en place d’alternatives à des pratiques inadaptées et la mise en œuvre de dispositifs adaptés (bassins de rétention, chaussées réservoirs…).

3.010. Mesures prises pour gérer les conséquences négatives du projet (conflits, obstacles, concurrences, nuisances, …) sur des infrastructures, services existants, usagers ou riverains.

3.011. Développement et/ou maintien de la concertation entre les différents usages.

3.012. Autres…

ECONOMIE DES RESSOURCES : Apprécier si le projet a une consommation raisonnée des ressources : eau, sols, énergies, matières premières, espace. Utilisation d’énergies renouvelables. Gestion environnementale. Sensibilisation sur ces thématiques.

3.013. Stratégie de préservation des ressources naturelles, en quantité et en qualité.

3.014. Contribution à une connaissance accessible et partagée de la biodiversité du territoire.

3.015. Valorisation des pratiques (patrimoniales ou innovantes) respectueuses de l’environnement (inventaire, diffusion).

3.016. Contribution à la sensibilisation et à la formation au développement durable, à l’éducation à l’environnement.

3.017. Solutions mises en œuvre pour économiser l’énergie de manière générale et par rapport à l’existant en particulier.

3.018. Mutualisation des investissements, recours à la réutilisation de matériels (récupération, recyclage, occasion…) ou valorisation de ces pratiques.

3.019. Autres…

CLIMAT : Evaluer et réduire l’impact du projet. Evaluer la prise en compte de l’évolution climatique.
3.020. Stratégie de réduction des gaz à effet de serre (GES).

3.021. Valorisation des énergies renouvelables.

3.022. Mesures visant à réduire ou limiter les déplacements (personnes, marchandises) mutualisation, covoiturage, etc.

3.023. Solutions mise en œuvre pour améliorer ou -au minimum- ne pas dégrader la qualité de l’air.

3.024. Création d’un savoir local en matière d’économie d’énergie et valorisant les ressources locales.

3.025. Autres…

OPTIMISATION DES INFRASTRUCTURES : Apprécier si le projet optimise au mieux les infrastructures existantes : réhabilitation de terrains ou de bâtiments, proximité aux urbanisations, accès aux transports collectifs, et interconnexions entre réseaux et services. Le but étant de minimiser l’impact du projet sur l’environnement.

3.026. Intégration à l’urbanisation et aux infrastructures existantes (en quoi il valorise des terrains ou bâtiments existants ; quelles mesures inclut-il visant à limiter la déstructuration de l’urbanisation et le détournement des terres à potentiel agricole…).

3.027. Actions pour valoriser, faciliter, et donc augmenter la part du transport collectif.

3.028. Autres…

4.  Exemples d’éléments pour argumenter et évaluer le Pilier GOUVERNANCE

GOUVERNANCE ET SUIVI DU PROJET : Apprécier en quoi le projet suscite la démocratie participative et l’implication active des citoyens dans la vie de la cité ; comment les acteurs concernés sont informés ; comment le projet peut être co-construit. 

4.01. Démarche partenariale et/ou d’information mise en place à l’occasion de l’élaboration puis du lancement et du suivi du projet, avec : la population, les usagers, les riverains, les acteurs concernés, les élus.

4.02. Mesures visant à associer autant les femmes que les hommes.

4.03. Actions de sensibilisation sur les gestes citoyens.

4.04. Autres…

INTEGRATION STRATEGIQUE : Apprécier la cohérence du projet avec la Charte de territoire du Pays de l’Ardèche Méridionale et d’autres politiques publiques (locale, régionale, nationale, …), et notamment avec : le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire (SRADT) ; la Charte du Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche ; les Schémas d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE Loire Amont, SAGE Bassin versant de l’Ardèche) …  

4.05. Renforcement de la solidarité intercommunale.

4.06. Cohérence et articulation avec les procédures territoriales. 

4.07. Liste des collectivités territoriales impliquées dans le projet.

4.08. Effet de rééquilibrage des territoires, en termes de diminution des inégalités spatiales.

4.09. Cohérence avec les objectifs locaux de développement et d’aménagement du territoire (Charte du Pays, PLU et autres outils de planification, schémas locaux, priorités et actions des collectivités).

5.  Exemples d’éléments pour argumenter et évaluer le Pilier VALIDITE

EFFET DE LEVIER : Quelle est l’utilité de l’intervention des différents financeurs pour la réussite du projet. Cela aura-t-il un effet de levier sur d’autres apports (financements, partenariats, apports en nature, autres…), notamment du secteur privé.

5.01. Effet de levier de l’intervention des différents financeurs pour le projet.

5.02. Autres…

DURABILITE ET FAISABILITE : Lors de l’élaboration du projet, y a-t-il eu une réflexion sur : sa faisabilité économique et sociale ; sur ses  conditions de montage et de réalisation.

5.03. Arguments démontrant la viabilité du projet.

5.04. Alternatives étudiées.

5.05. Vision à 5 ans du projet ; à 10 ans.

5.06. Estimation du coût de fonctionnement à 10 ans.

5.07. Capacité du projet à assurer son autofinancement à terme (fournir un prévisionnel d’activité à l’équilibre en précisant le terme).

5.08. Expérience et/ou les capacités techniques nécessaires du porteur de projet.

5.09. Mobilisation des différentes compétences requises pour monter le projet et le mettre en œuvre.

5.010. Démarche d’évaluation et de suivi et d’amélioration du projet.

5.011. Autres…

6.  Renseignement de l’OUTIL DE VISUALISATION

Le porteur de projet de s’auto-évalue en attribuant une note pilier par pilier à son projet, à l’aide du boulier  :
Exemple : 

FORMULAIRE DE DEPOT 


DOSSIER « CDPRA » 








�





�











� Si l’organisme est soumis à l’obligation de certification de ses comptes, la certification relève du commissaire aux comptes. Sinon, notamment dans le cas d’une association recevant moins de 152 449 euros de subventions publiques, la certification peut être faite par le président de l’organisme (ou un représentant identifiable autorisé).
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